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Commune de MARCELLUS 

Procès-verbal de séance du 27 Septembre 2019 

 
ARRONDISSEMENT :  MARMANDE. 

Nombre de Conseillers 

En exercice  :      13 L'an deux mille dix-neuf 

Présents       :      10   Le :  27 Septembre 

Votants        :      10   Le Conseil Municipal de la Commune  de MARCELLUS dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire, à la MAIRIE, sous la Présidence de Mr DERC Jean-Claude, Maire. 

Date de la Convocation du Conseil Municipal : 20.09.2019. 

 

Présents : DERC Jean-Claude, CAIN Marie-Dominique, DUBOURDIEU Leslie, REYNAUD Bernard, DIO 

Bernard, CASTETS Joël, LECOMTE Christelle, MARTIN Sandrine, LAFITTE Frédéric, BAZAS Jean-Marie. 

 

Secrétaire de séance : BAZAS Jean-Marie. 

 

Compte-rendu de la réunion du 6 septembre 2019 : approuvé. 

 

I - Dossier n° 1 : Délibération : taxe foncière sur propriétés bâties. 

M. le Maire représente le dossier d’une demande d’un administré concernant un dégrèvement 

partiel ou total de la taxe foncière bâtie suite à des travaux de rénovation énergétique. 

M. le Maire demande aux élus un vote à bulletins secrets. 

Après trois tours de vote, les résultats sont les suivants : 

Pour : 4 ; contre : 4 ; nuls : 2 

Le résultat de cette délibération reste en l’état. 

 

II - Dossier n° 2 : Présentation de l’adressage communal. 

M. le Maire présente l’ébauche de l’appellation des routes et des chemins en concertation 

avec le conseil municipal. 

 

- Questions diverses : 

 

- Sandrine MARTIN fait savoir que deux fenêtres ne ferment plus à clé dans une classe de 

l’école. 

M. le Maire répond qu’il transmet l’information à Bernard Dio afin qu’il résolve le problème. 

 

- Marie-Dominique CAIN interpelle M. le Maire sur les travaux au logement n°1 où la salle 

d’eau du bas a été refaite sans avoir solutionné l’évacuation des eaux usées. 

M. le Maire répond qu’il va étudier ce problème. 

 

- Marie-Dominique CAIN fait savoir qu’au stade un arbre menace de tomber et qu’il peut 

représenter un danger pour les enfants inscrits au club de foot. 

M. le Maire répond qu’il fera le nécessaire pour éviter ce danger. 

 

- Marie-Dominique CAIN demande où en est le permis de construire de la maison en 

rénovation au lieu-dit « La Touille ». 

M. le Maire répond que le dossier est en cours d’instruction au service urbanisme de V.G.A. 

 

- Marie-Dominique CAIN, Christelle LECOMTE et Bernard REYNAUD interrogent M. le 

Maire sur des microcoupures d’électricité fréquentes sur leurs réseaux. 

M. le Maire répond qu’il va étudier le problème. 

 

La séance est levée à 23h00. 

 


